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Un nouveau contexte autour des circuits courts en France 

Bien que marquant l’histoire de l’agriculture et des régions françaises, les formes traditionnelles de 
vente directe de produits agricoles telles que la vente à la ferme ou sur les marchés forains sont 
restées peu reconnues jusque dans la période récente. La tendance s’inverse à partir de la fin des 
années 90, où la crise de la vache folle et les peurs alimentaires qu’elle génère suscitent un regain 
d’intérêt de beaucoup de consommateurs pour un approvisionnement direct et à proximité, gage de 
sécurité. Producteurs et/ou consommateurs portent alors de nouveaux systèmes de vente, comme 
les AMAP, ou contribuent au renouvellement des formes traditionnelles, en distinguant par exemple 
des marchés 100% producteurs. Plus largement, les années 2000 témoignent de la montée en 
puissance de nouveaux critères de qualité, tels que le respect de l’environnement ou du bien-être 
des animaux, qui renforcent l’intérêt de certains systèmes de vente alternatifs  au modèle agro-
industriel dominant à travers le rapprochement entre producteur et consommateur. Ces évolutions 
encouragent le Ministère de l’Agriculture à former début 2009 un groupe de travail chargé de cerner 
le périmètre des « circuits courts » (CC) et de proposer un plan d’actions pour favoriser leur 
développement.  A l’issue de ce travail, les CC sont définis comme des formes de vente mobilisant au 
plus un intermédiaire entre producteurs et consommateurs, quelle que soit la distance 
géographique, et des enjeux importants y sont associés : captation de la valeur ajoutée par les 
producteurs, renforcement du lien social producteur-consommateur, éducation des consommateurs... 
Depuis, le développement des CC est incité à travers différentes politiques publiques ou dispositifs, 
dont le Programme National pour l’Alimentation (PNA) ou la Loi de Modernisation Agricole. 
Toutefois,  ces politiques ne font pas de lien direct entre circuits courts et accès à l’alimentation  pour 
tous, même si la connexion est parfois faite voire revendiquée à travers la restauration collective et 
dans le cadre des Comités régionaux pour l’Alimentation en charge de la déclinaison régionale du 
PNA. 

Les circuits courts : une opportunité pour faciliter l’accès à l’alimentation ? 

Le lien entre CC et alimentation pour tous n’est pas évident a priori. Même si l’on manque encore de 
données nationales, beaucoup d’études régionales ou locales montrent que ces circuits sont surtout 
fréquentés par des  personnes issues des catégories socio-professionnelles supérieures et des classes 
les plus aisées. L’observation des prix en CC, conjuguée à des entretiens auprès des personnes à petit 
budget, montre toutefois que les obstacles ne sont pas seulement économiques, notamment parce 
que les produits en CC ne sont pas forcément plus chers que les produits en CL, à qualité égale et 



pour des produits de saison. Les obstacles sont aussi culturels, dans la mesure où l’image « bio-bobo-
élitiste » véhiculée autour des CC, par les médias ou certains représentants de la profession agricole, 
exclut  les citoyens qui ne se reconnaissent pas ainsi. Pourtant, les CC présentent de nombreuses 
opportunités pour faciliter la consommation de produits de qualité : tout d’abord, ils sont 
aujourd’hui très diversifiés, avec une vingtaine de modalités adaptées à différents modes de 
consommation, ce qui d’ailleurs reste peu connu ;  ensuite, comme dit précédemment, ils ne sont pas 
forcément plus chers en moyenne mais le problème reste que les plus accessibles sont souvent les 
plus coûteux ; enfin, on observe le développement de nombreuses initiatives combinant CC et 
solidarité avec les familles à petit budget : épiceries solidaires avec différents niveaux de prix, CC 
dans l’aide alimentaire, marchés de demi-gros, AMAP solidaires…  Ces initiatives doivent toutefois 
être observées sous un angle critique, de façon à distinguer d’un côté celles relevant d’une approche 
caritative ou d’insertion, reproduisant les logiques d’assistance qui risquent de renforcer la 
stigmatisation qui touche déjà les personnes en difficulté, et de l’autre celles qui visent à élargir le 
marché des CC tout en permettant aux individus de renforcer leurs capacités en mangeant mieux, en 
se réappropriant leur alimentation et en construisant de nouveaux liens, ce qui correspond, de fait, à 
l’affirmation des objectifs fondateurs des CC.   

Perspectives pour l’action 

En termes opérationnels, renforcer le lien entre CC et accès à l’alimentation pour tous suppose tout 
d’abord de renouveler l’image de ces circuits, en faisant connaître leur diversité au-delà des formes 
militantes ou élitistes. Les médias ont un rôle clé à jouer en ce sens. L’objectif est aussi de faciliter 
l’accès aux CC en les rendant plus visibles et en en créant des nouveaux (ex. drive fermier…), plus 
adaptés à la vie moderne, ce qui suppose notamment d’impliquer et de valoriser les intermédiaires 
économiques tels que les artisans en particulier. Il s’agit dans le même temps de poursuivre et 
multiplier les expérimentations, pour trouver de nouvelles solutions favorisant la mixité et la 
participation, dans la perspective de construire une « démocratie alimentaire » à l’échelle des 
territoires. Enfin, l’enjeu est d’évaluer les différentes démarches avec de nouveaux types 
d’indicateurs, pour éviter d’une part l’idéalisme qui conduirait à remplacer un dogme par un autre, 
d’autre part la reproduction au niveau local de filières longues qui privilégient le « droit à être 
nourri » et non le droit à l’alimentation.  Une vigilance accrue semble de fait nécessaire face au 
développement des « circuits de proximité » où la proximité géographique prévaut mais pour 
lesquels on invente de nouvelles formes de proximité afin de diluer les véritables enjeux sociaux tels 
que la transparence dans le lien production-alimentation ou la solidarité. 

 


